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MESURE DES VITESSES DE REPOUSSE de PRAIRIES à l’AUTOMNE 2023

Période PLAINE DEMI MONTAGNE MONTAGNE

Début  

septembre
< 10 Kg MS/Ha/j 10 à 15 Kg MS/Ha/j 15 à 20 Kg MS/Ha/j

Conseil de la semaine : préserver les prairies en attendant des conditions
climatiques plus favorables

Les prairies souffrent du manque de pluie et des fortes chaleurs de ces dernières semaines. La ressource
herbagère se raréfie en montagne ou est absente en plaine et sur de nombreux secteurs en demi-montagne.
Même si les pluies annoncées (en espérant qu’elles soient notables) peuvent encore, à cette époque, relancer
la pousse, certaines précautions doivent être prises pour éviter la dégradation du couvert lors d’un
surpâturage. Deux voies d’adaptation sont possibles :
✓ Les surfaces : augmenter les surfaces mises à disposition, ne pas descendre en dessous de 4 cm d’herbe

(hauteur du talon), limiter le temps de séjour sur les prairies permanentes, faire pâturer des dérobées,…
✓ Les animaux : restreindre la taille du lot par des tarissements plus précoces, le retrait des veaux sevrés, des

réformes anticipées, affourager de manière plus conséquente. Hiérarchiser les besoins : une attention
particulière doit être apportée aux génisses et agnelles de renouvellement ainsi qu’aux femelles en phase de
reproduction…

Semis / sursemis de prairies : une graine ne peut germer sans eau : envisager les semis sur un sol
réhumidifié. Dès le retour des pluies, les semis seront possibles en plaine, et demi-montagne jusqu’au 20 - 25
septembre. En montagne, le délai porte au 15 – 20 septembre. Pour une implantation réussie, les plantules
doivent atteindre le stade 4 feuilles pour les graminées et 3 feuilles trifoliées pour les légumineuses avant les
premières gelées. Attention aux semis trop tardifs ! Le choix du mélange prairial doit être adapté au contexte
pédoclimatique, à l’utilisation (fauche, pâture,…), au type de récolte souhaité (ensilage, foin,…), à l’intensité
d’utilisation. Un même mélange ne convient pas à toutes les situations !

Nos bulletins Info-Prairie paraîtront tous les 15 jours.

Programme Régional

AutonomieAlimentaire

Les 21 et 22 septembre 2023 

à Bourg les Valence (Drôme)

Découvrez des démonstrations et ateliers
pour tout type de productions,
présentations techniques, conférences,…

Retrouvez le programme complet sur le
site dédié.

Pour obtenir votre invitation gratuite,
contacter l’équipe fourrages

au 04 73 44 45 95

Journée technique
Parasitisme : comprendre pour 

mieux agir

En atelier bovins et petits 
ruminants

Jeudi 14 septembre 2023 

De 9 H30 à 16 h30

Au Vernet Chaméane

Le détail du programme est sur notre 
site internet

Inscription et contact auprès de Marie
JOERG au 06 30 00 27 40
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